
h
nais trop tard, îo rapport qui t-xistoit entre son iTcctîon, et \â

Jiiri^ilii.'ti(>n (le ri'.vè(j\ie île 'l'elniesse.

Mais, (lirc/--v()us, tes raisons ne prouvent jias (jtie la .îiiri»^-

tlietion de ri",vC(|tie de Telmessc ne soit pas kîiitiiiie. Aussi,

n'est-ce i)as par ces raisons que j'ai prétendu la cf)nd)attre. La
brnt'diction de la première pierre de ri',j;liso de St. .laecjues,

et lesattacjues (pie le parti s'est promis de taire alors centre la

Communauté F.ecU'siast!(iue la plus respectable du pays, et les

membres du Clergé qui lui sont affectionnés, ont fourni à ceux-

ci un motif légitime de se justifier des accusations d'erreur, de
juj^ement, d'isinorance, et (jue sais-je encore? (t de défendre

leurs droits contre l'exercice d'une .lurisdiction illégale, et con-

traire uux Lois de l'Kulise et de la JVovince. Cet établisse-

ment ayant pour objet, de l'aveu même de ses fauteurs, do
consolider, et de perj)etiicr cetty Jurisdiction, c'étoit donc uik;

nécessité de s'atta(|uer directenient à elle. De même (jue (juantl

un bùcberon veut abattre un arbre, il ne perd pas son tems à

couper les brandies supérieures, les unes après les autres ;

mais il met tout d'abord liaclie en bois, et frappe le tronc à

coups redoublés, juscin'à ce (pie i'ai'bre tombe. J'ai tâcln';

<le déraciner le mal dans son principe; j'ai exposé les raisons

sur lesquelles est fondée l'opposition du Clergé dans ce District

à ce nouvel ét.iblissement ; et ren.ar(}uez bien (lUe je ne dis pas

m6n cpposilion ; mais celle du Clergé de ce District, ({ui y est,

plus particulièrement inteie.'-sé. Car (pasique vous en disiez,

vous ne ])ouvez-vons dissimuler, et le jniblic en est très per-

suadé, que la majorité de mes c(mfrèri s pense à cet égard de la

même manière (jue moi, et l'a fait voir, en plus d'une occasion.

Dan» la lettre que je vous ai adr< ;sée dans le Ne. 'M. du
Spectateur C axadiek, j'ai répondu en partie au reproche

que vous m'avez fait d'avoir soumis mon ouvrage à l'examen

de trois Avocats, avant de le veiu'.re j)ublic. Je me suis borné

alors à faire remarqe.er votre inconséqi;ence, ou votre pré-

somption Je vais maintenant vous faire voir la fausseté de
vos propositions ou su,îpo3itions. Vous avancez comme un
fait certain que j'ai publié mon ouvrr;;c :"'ans l'avoir soumis au
Juge naturel des causes Ecclésiasti(jues ; c'est-à-dire, apparem-
ment à l'Evêque du Di(^cèse: première Cause supposition. Je
n'ai pas crû devoir rendre publiques les conversations que j'ai

eiies à ce sujet avec sa Grandeur, ni j)uî «lier les Lettres (jne je

lui ai écrites, non plus que les réponses- dont il m'a honore
;

et tout cela avant la publication de mon T'-'émoire. De ce

que j'ai observé la discrétion que me prescrivoirnt les loix de

l'honneur et le respect que je dois à mon Kvêque, voui

concluez que j'ai publié mes opinions sans les lui avoir com-
muniquées. J'en suis fâché }?our vous: ci la prouve seulement

que vous parlez d'afi'aires que vous ne connoi:>sez pas. Vous
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